
REPUBLIQUE DU TCHAD 
D’autres reformes sont à mettre en œuvre à partir de 

2020, il s’agit entre autres de : 

 Elaboration des Programmes d’Investissements 
Publics (PIP) et la Programmation Triennale des 

Investissements Publics (PTIP) ; 

 Gestion des investissements en Autorisation 

d’Engagement (AE) et Crédit de Paiement (CP) ; 

 Organisation du Débat d’Orientation Budgétaire ; 

 Le lancement de la plateforme Open Budget. 

 

Principales mesures f iscales de la Loi 
de Finances 2020  

La Loi de Finances 2020 permet de soutenir et 
d’encourager l’entreprenariat et de booster les 
investissements privés dans les secteurs porteurs pour 
favoriser la croissance et la création d’emplois. Il s’agit 

notamment de :  

 La défiscalisation du secteur des énergies 
renouvelables qui fait l’objet de soutien fiscal 

massif  ; 

 La facilitation pour l’accès aux titres fonciers tout 

en réduisant les coûts ; 

 L’incitation fiscale pour les deux premières 
années aux nouvelles entreprises exerçant dans 
les domaines de l’agriculture, l’élevage, les 
énergies renouvelables et les Technologies de 

l’Information et de la Communication (TIC) ; 

 L’introduction d’une TVA réduite pour inciter la 
production locale et attirer les investissements 

directs étrangers ; 

 L’allègement et l’harmonisation aux législations de 
la zone CEMAC de la fiscalité dans le secteur des 
télécommunications pour stimuler le 
développement d’internet et du numérique et 
réduire les coûts d’accès aux services de 

télécommunication à la population. 



Quelles sont les recettes de l’Etat en 2020 ? 

Les recettes de l’État en 2020 s’élèvent à 1 209,67 milliards 
de FCFA. Elles sont composées de 707,47 milliards de 
FCFA de recettes fiscales, 338,54 milliards de FCFA de 
recettes non-fiscales et 163,66 milliards de FCFA d’aides, 
dons et subventions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelles sont les dépenses de l’Etat en 2020 ? 

Au cours de l’année 2020, les dépenses de l’Etat, hormis 
les dépenses d’amortissements de la dette publique (dont 
Glencore), s’élèvent à 1 052,67 milliards de FCFA.  

 

 

 

 

 

 

Le Budget 2020 est-il équilibré ? 

Considérant les paiements des amortissements de la dette 
de l’Etat, le Budget 2020 est déficitaire. Ce déficit est 
financé par les appuis financiers des Partenaires 
Techniques et Financiers, le décaissement attendu de la 
Facilité Elargie de Crédits (FEC) du FMI et les opérations 
sur les titres publics. 

Qu’est-ce qu’un Budget Citoyen ? 

Le Budget Citoyen est un document qui présente, en 
termes clair et simple, le Budget Général de l’Etat. Il 
explique comment les recettes de l’Etat sont collectées et 
dépensées. C’est un outil de promotion de la 
transparence financière qui permet au citoyen et à la 

société civile de participer au processus budgétaire. 

Contexte de l’élaboration du Budget 2020 

Pour l’année 2020, le Budget Général de l’Etat est 
préparé dans un contexte sous régional de la CEMAC 
marqué par une relance des activités économiques la où 
le taux de croissance serait de 3,8 % en 2020 contre 

3,1% attendu en 2019. 

Cette préparation du budget 2020 est caractérisée au 
plan national par (i) le retour de la croissance 
économique qui s’établirait à 3,4 % contre 5,3 % en 
2019 ; (ii) la conclusion de la 4ème revue du Programme 
Économique et Financier avec le Fonds Monétaire 
International (FMI) et la poursuite des 5ème et 6ème 
revues ; (iii) la mobilisation des ressources pour la mise 
en œuvre du Plan National de Développement (PND) 
2017-2021 ; et (iv) la recrudescence de quelques foyers 

de tensions sécuritaires dans les pays voisins. 

La croissance en 2020 serait soutenue à la fois par le 
secteur pétrolier (5,5%) et le secteur hors pétrole (3,0%). 
Cette croissance aura une incidence sur le niveau de 
mobilisation des ressources avec des recettes totales 

(hors dons) estimées 1 078,62 Milliards de FCFA. 

Objectifs du Budget 2020 

Le Budget 2020 vise à améliorer le solde primaire hors 
pétrole par une augmentation des ressources non 
pétrolières, une maitrise de la masse salariale, une 
amélioration des dépenses sociales (santé, éducation, …) 
et un accroissement progressif des dépenses 
d’investissements publics pour permettre la relance de 
l’économie nationale. 

Quelles sont les dépenses de lutte contre la 
pauvreté ? 

Les dépenses destinées à la lutte contre la pauvreté 
s’élèvent à 249,14 milliards de FCFA, soit environ 34% du 
Budget Général de l’Etat en 2020 et se répartissement 

comme suit : 

Focus sur les reformes des Finances Publiques 

Depuis l’adoption de la Loi N°004/PR/2014 du 18 Février 
2014 portant Loi Organique relative aux Lois de Finances 
(LOLF), le Tchad s’est engagé à mettre en œuvre les 
réformes majeures devant permettre une plus grande 
efficacité des politiques publiques. C’est dans ce cadre 
que des progrès majeurs ont été enregistrés en matière 

de réforme budgétaire. Il s’agit entre autres de la : 

 Transposition de six (6) Directives CEMAC du 
Cadre Harmonisé de la Gestion des Finances 

Publiques ; 

 Conception d’un modèle CDMT global en 2016 ; 

 Elaboration de CDMT de l’ensemble des 
départements ministériels et grandes institutions en 

2019 ; 

 Elaboration des Projets Annuels de Performance 
(PAP) de l’ensemble des départements ministériels 

et institutions en 2019 ; 

 Implémentation dans le Circuit Intégré de la 
Dépense (CID) en vue d’une présentation du 
budget 2020 sous deux formats : ancienne et 

nouvelle Nomenclature Budgétaire de l’Etat (NBE). 


